
La bonne gouvernance est assurée

Les institutions
démocratiques

fonctionnent mieux

Les doits de l'homme et la
gouvernance judiciaire sont

promus et renforcés

L'administration publique
est plus performante

La gouvernance locale est
approfondie

les normes et standards
d'informatisation de
l'administration sont

définis et mis en œuvre

Un fichier unique de
référence est opérationnel

l'intranet est étendu à
l'ensemble de
l'administration

publique

des bureaux d'accueil et
d'information du public

sont généralisés et
opérationnels dans les

administrations

une stratégie nationale de
lutte contre la corruption

est élaborée et les
institutions de contrôle

formées

les capacités nationales
de concertation, de

coordination stratégique
et de prospective du
développement sont

renforcées

des coalitions et
structures fédératives de
la SC sont constituées et

opérationnelles

l'administration parle-
mentaire est renforcée en

matière de documenta-
tion, d'archivage et de

communication

un cadre de suivi de la
concertation sur la transition

démocratique est mis en
place et opérationnel

les parlementaires sont
formés en matière de

procédure législative  et
budgétaire et sensibilisés

la coordination de
l'observation électorale

est assurée

les femmes sont mieux
représentées eu niveau

du gouvernement

les médias, les partis
politiques et la SC sont

formés et participent
pleinement au processus

électoral et les capacités de
l'administration en matière

d'organisation des élections
sont renforcées

les femmes sont mieux
représentées eu niveau

du gouvernement

La CENI est formée en
matière de gestion du
processus électoral

les femmes sont mieux
représentées au niveau
des conseils municipaux

les acteurs (magistrats et
auxiliaires de justice) sont

formés et remplissent
pleinement leur rôle

l'insertion sociale et
professionnelle des détenus

est favorisées dans les centres
de rétention des wilaya de
Nouakchott, Nouadhibou et

Rosso

la brigade des mineurs est
opérationnelle

l'assistance juridique et
judiciaire est assurée aux

groupes vulnérables

un centre de rééducation
des enfants en conflit
avec la loi est mis en
place et opérationnel

les textes relatifs aux libertés
publiques sont actualisés et

rendus conformes à la
constitution

le PNAPPDH est
opérationnel

une loi instituant les
quotas pour les

fonctions électives est
adoptée

 une commission
nationale des droits de

l'homme est mise et place
et fonctionnelle

Les dispositions pour
l'application du code du
statut personnel et des

conventions internationales
sont mises en place

les citoyens des zones
ciblées sont sensibilisés
sur leurs droits et devoirs

 un programme intégré de lutte
contre toutes les formes de

violences à l'égard des
femmes est conçu et mis en

oeuvre

les communes chefs-lieux
de wilaya disposent d'un
plan de développement

communal

la participation des
femmes à la gestion des

affaires de la
communauté est

renforcée dans 50% des
comités de

développement (comité
de santé, de parents

d'élèves,..)

la société civile et le
secteur privé sont

structurés en Assaba

les services et
équipements communaux

sont réalisés et
accessibles dans les
communes ciblées de

l'Assaba

les ressources financières
locales sont mobilisées au

niveau des communes

un plan d'action pour la
mise en œuvre de

l'UNDAF est mis en
oeuvre

(opérationnalisation de
l'UNDAF)

les guides et manuels de
procédures sont

vulgarisés dans les
communes chefs-lieux de

moughataas

Axe Gouvernance et Droits de L'Homme
UNDAF

NB: L’UNICEF intervient dans tous les blocs marqués en bleu



Les Mortalités Maternelles, néonatales
et Infanto-Juvéniles sont réduites

respectivement de 10 et de 20% d'ici
2008

60 % des enfants de moins de 5 ans des zones
ciblées consultent les structures sanitaires, les

Unités Sanitaires de Base et sont pris en
charge selon l'approche Prise en charge

intégrée des maladies de l'enfance (PECIME)

Les principales maladies liées à l'eau, l'hygiène et à
l'assainissement (diarrhées, schistosomiase

urinaire, paludisme) sont réduites de 15% dans les
zones ciblées

80% des femmes enceintes dans les régions cibles
fréquentent les structures sanitaires et
communautaires, bénéficient des Soins

Obstétricaux et néonatals selon les normes
définies au niveau national

Des mécanismes de partage de risque sont mis
en place et opérationnels dans les zones cibles

L'utilisation des prestations de PF/EN de qualité
est portée de 5 à 15% dans les zon1. L'utilisation
des prestations de PF/EN de qualité est portée

de 5 à 15% dans les zones cibles
es cibles

Les femmes en âge de procréer dans les zones
ciblées sont sensibilisées aux risques liés à la

grossesse

Les femmes enceintes et allaitantes des zones
cibles, présentant des signes de malnutrition
bénéficient d'une supplémentation protéino-

énergétique

Toutes les structures de santé du niveau
primaire, secondaire et tertiaire des zones cibles
disposent d'un plateau technique et du personnel

adéquats pour assurer les Soins Obstétricaux
(SOE, SONU) selon les normes

Les localités non pourvues de formations
sanitaires appliquent au moins cinq

pratiques de la PECIME communautaire

Les enfants de moins de cinq ans des
zones cibles font l'objet d'une surveillance
nutritionnelle régulière et bénéficient d'une
supplémentation en minéraux et vitamines

Les structures de santé des zones cibles
disposent d'un équipement adéquat et
d'un personnel formé pour la mise en

œuvre de l'approche PECIME

Les enfants de moins de cinq ans des
zones cibles souffrant de malnutrition

modérée et sévère sont pris en charge

Les populations des zones cibles ont accès à une
eau potable

Un système de gestion des déchets (ordures
ménagères, excréta, eaux usées et déchets

biomédicaux) au niveau des zones d'intervention
est mis en place et opérationnel

Axe Lutte contre la mortalité maternelle et infanto-juvénile

UNDAF

NB: L’UNICEF intervient dans tous les blocs marqués en bleu



Tous les enfants mauritaniens
achèvent une éducation de base

de qualité

Les communautés participent effectivement
à la gestion des activités liées à l'éducation

à travers les associations de parents
d'élèves, les association des mères
éducatrices, les clubs et les mairies

Les enfants à besoins spécifiques
sont pris en charge par l'éducation

dans un cadre intégré

L'enseignement dispensé dans les écoles
et mahadras et les classes

d'alphabétisation des zones d'intervention
répondent aux priorités de développement

du pays

les élèves du primaire, des mahadras et les
adolescents sont informés des questions relative au

genre, au VIH/SIDA, paludisme, santé de la
reproduction, aux drogues et substances

psychotropes à travers les clubs, maisons de jeunes
et réseaux de jeunes, par l'éducation religieuse,

l'éducation par les pairs et à travers les Compétences
à la Vie Courante (CVC)

la qualité des prestations de l'administration, des
enseignants et associations est suivie et évaluée

les contenus éducatifs et les méthodes pédagogiques
dans le domaine de la petite enfance, l'enseignement
fondamental, originel, secondaire et dans les classes
d'alphabétisation répondent aux besoins et priorités

de développement (OMD, politique nationale de
population, etc.)

des conditions sont créées pour que les filles
accèdent et achèvent le premier cycle du secondaire

dans les zones d'intervention

L'enseignement dispensé dans les écoles, les
mahadras et les classes d'alphabétisation des zones

d'intervention répondent aux priorités de
développement du pays

des conditions sont créées pour que les
filles accèdent et achèvent le premier
cycle du secondaire dans les zones

d'intervention

Les élèves vulnérables a l'insécurité
alimentaire bénéficient de rations

alimentaires complètes dans les écoles
et Mahadras

L'éducation spécialisée
est effectivement

déconcentrée

Les enseignants et
parents assurent une

éducation aux enfants à
besoin spécifiques

Les infrastructures sont
adaptées aux besoins des

enfants

Axe Renforcement de l'éducation et de la formation

UNDAF

NB: L’UNICEF intervient dans tous les blocs marqués en bleu



Axe Amélioration de l'accès des populations à
des moyens d'existence durable

UNDAF

La pauvreté est atténuée par l'amélioration de
l'accès des populations aux moyens d'existence

durable

Les populations des zones
d'intervention s'alimentent mieux Un développement durable est promu à travers une

meilleure gestion de l'environnement
Les pauvres, en particulier les femmes et

les jeunes ont accès au micro-financement
et aux  autres ressources.

Les capacités de gestion des acteurs en
particulier des femmes et des jeunes sont

renforcées

Des infrastructures rurales de base sont
créées et/ou renforcées

Des fonds de crédit sont mis à la disposition
d'institutions de micro-finance de la zone

d'intervention

La protection des végétaux est améliorée

L'accès  aux produits alimentaires et la gestion
des stocks de vivres sont améliorés

La production agricole irriguée et l'élevage
sont promus et l'accès aux produits locaux de

pêche est renforcé par la promotion de la
pisciculture

Les capacités techniques du dispositif des
statistiques agricoles et de sécurité alimentaire

sont renforcés et les données statistiques
mises à jour

Le PANE et le PAN/LCD sont adoptés et
appuyés pour leur mise en œuvre

Des actions porteuses d'accès à l'énergie,
de lutte contre la désertification et de
protection de l'environnement sont

soutenues

NB: L’UNICEF intervient dans tous les blocs marqués en bleu



Axe Lutte contre le VIH/SIDA
UNDAF

La séroprévalence est stabilisée
à moins de 1% et  l'impact sur
les populations affectées est

réduit

Les conditions de vie des
PVVIH  sont améliorées

Les initiatives de lutte contre le VIH/SIDA
sont harmonisées

La transmission du VIH /SIDA est
stabilisée à 0,57% d'ici 2008 dans la

zone de convergence du SNU

Toute les Wilaya de la zone de
convergence disposent au moins d'un

CDVA fonctionnel

La stratégie de la PTME est
opérationnelle au moins dans 10 sites

de la zone de convergence

Une stratégie nationale de
communication  en matière de

prévention de VIH/SIDA opérationnelle

Le préservatif est reconnu et utilisé
comme moyen essentiel de prévention

dans les zones de convergence

Toutes les Wilaya de la zone de convergence
du SNU disposent au moins d'une structure de
prise en charge psychosociale  fonctionnelle

des PVVIH/OEV

Un cadre d'information  judiciaire est mis en
place pour les PVVIH/OEV  dans la zone de

convergence

Toutes les Wilaya de la zone de convergence
du SNU disposent au moins d'une structure de

prise en charge médicale et nutritionnelle
fonctionnelle des PVVIH/OEV

Le cadre institutionnel de coordination,
d'harmonisation  de lutte  contre le

VIH/SIDA est renforcé

L'engagement des leaders religieux et
communautaires pour le respect des

PVVIH

Le mécanisme  national opérationnel
de suivi-évaluation est mis en place

NB: L’UNICEF intervient dans tous les blocs marqués en bleu



Les mécanismes de planification, suivi et évaluation de la
politique de développement économique et social sont fiables

et opérationnels.

D'ici 2008 un mecanisme perain de developpement de
la culture et des normes de l’evaluatiion est fonctionnel;
un cadre technique et institutionel  dote de ressources

organisationnelles extiste et  capable de suivre,
d’orienter et de mettre en oeuvre tous les processus de
programmation  et d’execution de l’UNDAF et du CSLP

Les services statistisques (ONS et SRS) sont
renforces et produisent des donnees statistiques

fiables et accessibles pour les besoins de S&E des
OMD, du CSLP de l’UNDAF et du Programme de

Cooperation 2003-2008

D'ici 2008 une Base de données Sociales
dite MauritInfo et des Base dedonnees
regionales pour le suivi des OMD , de

l'UNDAF et du CSLP sont  opérationnelle et
mise a jour de façon continue au niveau de

l'ONS et des wilayas d’intervention.

Le système d'information sanitaire (SNIS)
est capable de fournir des indicateurs

fiables, désagrégés et actuels pour le suivi
des indicateurs de santé.

Des données quantitatives et qualitatives
sont collectées de façon reguliere au niveau
national et regional  a travers  des enquêtes

CAP et/ou des enquêtes par sondage
aupres des menages, ceci  pour renseigner
les objectifs inscrits au cadre logiques  et le

PISE

Les cadres affectés aux SRS du Brakna et du
Guidimakha et ceux de certaines directions

au sein de l'ONS  recoivent les
connaissances techniques et l'equipement

necessaires  pour les rendre competents pour
la tache qui leur est assignée.

Un cadre de concertation, de formation et
d'harmonisation existe en Mauritanie et permet

de renforcer la culture et la qualité de
l'évaluation à travers la définition des normes et

le partage de l'information.

L'enregistrement des faits d'état civil est
amélioré au niveau des zones d'intervention

D'ici 2008 la Cellule Centrale de Suivi et de
Planification (CCSP) et les Cellules regionales

(CRPSE) sont  renforcees et appliquent
adequatement les outils de planification, suivi

et evaluation   de l'UNDAF.

Les outils de planification, suivi et evaluation
(PISE et Cadre logique) sont elaborés et mis a
jour annuellement en concertation avec tous
les acteurs et appliqués au niveau de chaque

Axe de l’UNDAF.

D'ici 2008 les  acteurs dans la mise en oeuvre du CSLP
(CTS enfance,  Parlementaires du GPME et elus locaux

des zones d’intervention) ont compris le mécanisme
d’allocation budgétaire, ont une capacite de suivre son

exécution et  plus de regards sur  l’allocation des fonds en
faveur des secteurs sociaux

Des données désagrégées et simplifiées
sur l’état d’allocation et d’exécution des
ressources des secteurs sociaux  sont

régulièrement diffusées et sont accesibles à
tous les acteurs  et bénéficiaires

Les  élus locaux et autres leaders
communautaires sont formés et

comprennent tout le mécanisme de
planification et d’exécution du Budget de

fonctionnement et du BCI

L’assistance technique et l’appui en
ressources organisationnelles necessaires

aux CTS des domaines  sociaux, sont
assures en vue de la mise en oeuvre et du

suivi du CSLP

Axe
 Suivi et Evaluation

UNDAF

NB: L’UNICEF intervient dans tous les blocs marqués en bleu


